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M. le Juge fédéral von Werdt, Président.
Greffière : Mme Gauron-Carlin.

PPE A.________,
prétendument représentée par B.________ SA,
recourante,

contre

C.________,
représentée par Me Patrick Frunz, avocat,
intimée.

contestation des décisions de l'assemblée des 
propriétaires d'étages (falsus procurator),

recours contre l'arrêt de la Cour d'appel civile du Tribunal
cantonal du canton de Neuchâtel du 21 mars 2018 
(CACIV.2017.66/ctr).

Composit ion

Objet

Part icipants à la procédure



Considérant en fait et en droit :

1.
Par arrêt du 21 mars 2018, la Cour d'appel civile du Tribunal cantonal
du canton de Neuchâtel  a déclaré irrecevable, l'administratrice ayant
agit dans une qualité qu'elle n'avait plus et sans autorisation préalable
(art. 712t al. 2 CC), l'appel interjeté le 4 septembre 2017 par la PPE
A.________,  prétendument  représentée  par  B.________  SA,  à
l'encontre du jugement rendu le 11 mai 2017 par le Tribunal civil  du
Littoral et du Val-de-Travers annulant la décision prise par l'Assemblée
générale du 2 décembre 2015 de la PPE A.________ sous chiffre 2 de
l'ordre du jour du 13 novembre 2015.

2.
Par acte du 8 mai 2018, B.________ SA, pour le nom et au compte de
la PPE A.________, exerce un recours en matière civile et un recours
constitutionnel subsidiaire au Tribunal fédéral, sollicitant au préalable
l'effet suspensif à son recours.

Le  point  de  savoir  si  B.________  SA  est  légitimée  à  déposer  un
recours  au  Tribunal  fédéral  au  nom  et  pour  le  compte  de  la  PPE
A.________  peut  ici  souffrir  de  demeurer  indécise,  au  vu  du  sort
d'irrecevabilité qui doit être réservé au présent recours.

La voie du recours en matière civile étant ouverte, le recours constitu -
tionnel  interjeté  simultanément  à  titre  subsidiaire  est  d'emblée  irre-
cevable (art. 113 LTF).

Dans son mémoire,  la société recourante présente sa propre appré-
ciation de la cause, en opposant sa version à celle retenue par la cour
cantonale.  Même si  elle  évoque  la  violation  " des  dispositions  légales

concernant les PPE " et " les droits fondamentaux " des copropriétaires, la
recourante n'explicite pas ses griefs, en sorte qu'elle  ne soulève pas
de critique, avec la clarté et la précision suffisantes, à l'encontre de la
motivation de la décision cantonale querellée. A cet égard, la simple
énonciation de ces termes à l'appui d'une présentation subjective de la
cause ne saurait être considérée comme remplissant l'obligation mini -
male de motivation. Il s'ensuit que le mémoire de recours ne satisfait
pas aux exigences de motivation posées aux art. 42 al. 2 et 106 al. 2
LTF et doit en conséquence être déclaré irrecevable.
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3.
En définitive,  le recours doit  être déclaré irrecevable selon la procé-
dure simplifiée de l'art. 108 al. 1 let. b LTF, ce qui rend sans objet la
requête d'effet suspensif.

Les  frais  judiciaires,  arrêtés  à  700  fr.,  sont  mis  à  la  charge  de  la
société recourante B.________ SA (art. 66 al. 1 LTF).

Par ces motifs, le Président prononce :

1.
Le recours est irrecevable.

2.
Les frais judiciaires, arrêtés à 700 fr., sont mis à la charge de la recou-
rante B.________ SA.

3.
Le présent arrêt est communiqué aux parties et à la Cour d'appel civile
du Tribunal cantonal du canton de Neuchâtel.

Lausanne, le 31 mai 2018

Au nom de la IIe Cour de droit civil 
du Tribunal fédéral suisse

Le Président : La Greffière :

von Werdt Gauron-Carlin
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